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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 16 


 


En exercice : 18 


  


Séance du : 


 


16 février 2021 


 


  


Date de publication : 


 


25 février 2021 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le seize février à neuf heures, le Bureau de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 09 février 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : BOUVARD Martine donne procuration à CAYRON Jean - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à MASQUELIER Frédéric 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. ISEPPI. 


 


 


HABITAT 


* 


INTERVENTION SUR LE PARC DE LOGEMENTS PRIVES 


ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES PRIVES  


* 


- N° 10 – 
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Mme LANCINE, Vice-Présidente, expose que  


 


Par délibération n°12 du 23 août 2013, le Conseil communautaire a approuvé les modalités de 


financement de la rénovation du parc de logements privés applicables à compter du 1er janvier 


2014. 


 


Par convention du programme d’intérêt général (PIG) « Rénover pour Habiter Mieux » 2017-


2020 signée le 20 septembre 2017 avec l’Etat, l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) et la 


Région, la CAVEM s’est fixée de nouvelles modalités de financement venant compléter son 


régime d’aides sur la durée du programme et ce, à titre expérimental.  


 


Par délibération n° 2 du 27 juillet 2018, le Bureau communautaire a approuvé des modalités de 


financement complémentaires venant sécuriser les décisions de subvention, préciser les 


modalités d’attribution, de versement et de retrait des aides et actualiser certains critères 


d’éligibilité en matière d’intervention sur le parc de logement privés.   


 


La Région s’est engagée auprès de la CAVEM à apporter des aides complémentaires aux 


propriétaires privés dans le cadre du programme d’intérêt général « Rénover pour Habiter 


Mieux » sur la période 2017-2020. La CAVEM assure la gestion des aides de la Région dont elle 


fait l’avance aux propriétaires.  


 


Quatre dossiers sont proposés pour l’attribution d’une subvention, représentant un montant total 


de 21 979 €, correspondant à 12 364 € d’aides communautaires et 9 615 € d’aides de la Région :  


 


- Un dossier de propriétaire occupant portant sur la rénovation énergétique de son logement, 


- Deux dossiers de propriétaires occupants réalisant des travaux d’adaptation à la perte 


d’autonomie de la personne âgée et/ou handicapée, dont le dossier de Mme Castellano portant 


sur une subvention complémentaire à celle accordée par délibération n°194 du Bureau 


communautaire du 25 septembre 2020, 


- Un dossier de propriétaire bailleur rénovant un logement très dégradé et s’engageant à 


pratiquer un loyer social. 


 


Les montants des subventions allouées par la CAVEM et la Région figurant dans le tableau 


financier prévisionnel annexé à la présente délibération sont susceptibles d’être revus à la baisse, 


au moment du paiement au vu des justificatifs produits par le propriétaire.  


 


A la suite de cet exposé, 


 


Vu la délibération n°12 du Conseil communautaire en date du 23 août 2013 portant fixation des 


modalités d’intervention financière en faveur de la rénovation du parc de logements privés, 


 


Vu la convention du programme d’intérêt général « Rénover pour Habiter Mieux » signée avec 


l’Etat, l’Anah et la Région le 20 septembre 2017, 


 


Vu la convention de financement signée avec la Région le 20 septembre 2017 dans le cadre du 


programme « Rénover pour Habiter Mieux », 


 


Vu la délibération n° 2 du Bureau communautaire en date du 27 juillet 2018 portant approbation 


des modalités financières complémentaires en matière d’intervention sur le parc de logements 


privés, 


 


Vu la délibération n° 194 du Bureau communautaire en date du 25 septembre 2020 accordant la 


subvention de 116 € de Mme Castellano, 
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Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


Le Bureau communautaire est invité à : 


 


ATTRIBUER une subvention à chacun des propriétaires privés selon le tableau annexé pour un 


montant total de 21 979 €, 


 


SOLLICITER le remboursement des aides de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour un 


montant total de 9 615 €, 


 


DIRE que les crédits sont inscrits au budget principal de 2021. 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme LANCINE, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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TABLEAU FINANCIER PREVISIONNEL 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Bénéficiaire 
 


Commune du(des) 
logement(s) 


 


Date de dépôt du 
dossier Anah 


N
° 


d
o


ss
ie


r 
o


u
 


co
n


v
en


ti
o


n
 A


n
a


h
 


Statut 
Type 


d’interven- 
tion 


Descriptif du projet 
N° 
log. 


Montant des 


travaux retenus 
par l’Anah  


à l'engagement 
ou au paiement 


Subv. 


Anah 
à l’engage-
ment ou au 
paiement 


Sub. 
CAVEM 


Subvention Région 


Total 


subvention 


CAVEM/ 


Région 


à attribuer 


Aide 


complé-


mentaire à 


sub. 


CAVEM 


Aide 


Adap-


tation 


Prime 


Facteur 


2 


Prime 


Transition 


énergé-


tique 


Prime 


Produc-


tion de 


logements 


Prime 


CRET 


Mme Josiane 


MARCHIONNI 


ROQUEBRUNE-


SUR-ARGENS 


03/03/2020 


 


0
8


3
0
1


0
9
4


8
 


POM 
Précarité 


énergétique 


Isolation de la toiture, des 


combles, remplacement 


des menuiseries et 


installation d’un système 


de ventilation. 


Gain énergétique de 52%. 


1 20 285 € 9 100 € 2 000 €       2 000 € 


Mme Nicole 


DELWAIDE 


SAINT-


RAPHAEL 


09/07/2020 


0
8


3
0
1


1
2
2


1
 


POTM Autonomie  


Adaptation de la salle de 


bains : remplacement de la 


baignoire par une douche à 


bac extra-plat, création 


d’un banc carrelé, 


installation de barres 


d’appui, réhausse des 


toilettes, etc. 


1 16 154,78 € 8 077 € 1 500 €  1 615 €     3 115 € 
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Bénéficiaire 
 


Commune du(des) 
logement(s) 


 


Date de dépôt du 


dossier Anah 
N


° 
d


o
ss


ie
r 


o
u


 


co
n


v
en


ti
o


n
 A


n
a


h
 


Statut 
Type 


d’interven- 
tion 


Descriptif du projet 
N° 
log. 


Montant des 
travaux retenus 


par l’Anah  
à l'engagement 
ou au paiement 


Subv. 
Anah 


à l’engage-
ment ou au 
paiement 


Sub. 
CAVEM 


Subvention Région 


Total 


subvention 


CAVEM/ 


Région 


à attribuer 


Aide 


complé-


mentaire à 


sub. 


CAVEM 


Aide 


Adap-


tation 


Prime 


Facteur 


2 


Prime 


Transition 


énergé-


tique 


Prime 


Produc-


tion de 


logements 


Prime 


CRET 


Mme Jacqueline 


CASTELLANO 


FREJUS 


11/09/2019 0
8


3
0
1


0
5
1


1
 


POTM Autonomie 


Subvention complémentaire 


de 864 € à celle accordée au 


Bureau du 25.09.2020 de 


116 € (soit une subvention 


totale de 980 €) suite à la 


production d’un nouveau 


plan de financement. 


Rappel du projet : adaptation 


de la salle de douche : pose 


d’un bac extra-plat, 


installation d’une paroi fixe 


et d’un siège de douche 


rabattable et mise en place 


de barres d’appui, etc. 


1 7 963 € 3 982 € 864 €       864 € 


Mme Marie-


France TOSELLI 


FREJUS 


03/09/2020 0
8


3
0
1


1
2
3


1
 


PB Très dégradé 


Rénovation complète d’une 


maison très dégradée, 


vacante depuis plus d’un 


an : mise aux normes de 


l’installation électrique, 


installation d’une VMC, 


réfection de la plomberie, 


changement des 


équipements sanitaires, 


isolation thermique, etc. 


Gain énergétique de 89 %. 


Le logement de 124,80 m² 


de surface habitable fiscale 


est destiné à la location à 


loyer social. 


1 80 000 € 38 000 € 8 000 € 4 000 €    4 000 €  16 000 € 


 TOTAL 12 364 € 4 000 € 1 615 € 0 € 0 € 4 000 € 0 € 21 979 € 
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Aide Adaptation : travaux en faveur de l’autonomie de la personne âgée et/ou handicapée 


Prime Facteur 2 : gain énergétique supérieur ou égal à 50%  


Prime Transition énergétique : performance après travaux de niveau BBC rénovation  


Prime Production de logements : remise sur le marché d’un logement vacant et indigne ou très dégradé 


Prime CRET : Prime au conventionnement sans travaux à loyer social 
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